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Le Canada et cinq autres pays imposeront des sanctions contre l’Afrique du Sud

L’Angleterre refuse d’emboîter le pas
DENIS LESSARD

LONDRES (PC) — Le sommet 
des sept pays du Commonwealth 
sur les sanctions contre l’Afrique 
du Sud s’est terminé dans la divi
sion, hier soir, alors que six des 
partenaires — dont le Canada — 
décidaient d’imposer de fortes 
sanctions économiques contre 
Pretoria pour l’inciter à déman
teler l’apartheid.

Inflexible toutefois, le premier 
ministre britannique Margaret 
Thatcher n’a pas voulu aller aussi 
loin, et se contentera de bloquer 
les nouveaux investissements et 
de dissuader les touristes de se 
rendre en Afrique du Sud — des 
mesures jugées insuffisantes par 
ses partenaires.

« Le Commonwealth a mis la 
crédibilité devant l’unité », a lancé 
à la fin de la réunion Sir Shridath 
Ramphal, le Secrétaire général du 
Commonwealth.

En conférence de presse, le pre
mier ministre Brian Mulroney a 
reconnu qu'il aurait préféré un 
communiqué unanime mais s’est 
refusé à parler de « division » au 
sein du Commonwealth.

« En terme de fermeté d’inten
tions, je suis satisfait» a-t-il 
ajouté, convaincu que les États 
Unis imposeront sous peu des

Le premier ministre Brian Mulroney discute avec ses vis-à-vis de l’Inde et de l'Australie, MM. Rajiv Gan
dhi et Bob Hawke, lors d’une session du mini-sommet des principaux pays du Commonwealth, hier à 
Londres.
sanctions.

« Compte tenu des circonstan
ces, nous avons atteint un degré 
impressionnant d’unanimité. Il y a

trois semaines Mme Thatcher 
était opposée à toute sanction » a 
observé M. Mulroney.

Dès cet automne, le Canada

mettra en branle le processus pour 
appliquer les sanctions décidées 
conjointement avec la Zambie, 
l’Australie, les Bahamas, le Zim

babwe et l’Inde.
Le Canada a toutefois moins à 

souffrir que d'autres des sanctions, 
mais l’une des mesures décrétées 
par les « six », soit l’arrêt des im
portations agricoles, risque de 
coûter $ 75 millions et des emplois 
aux Canadiens, a observé M. Mul
roney.

Mme Thatcher se disait fort sa
tisfaite en conférence de presse, 
tandis que le premier ministre du 
Zimbabwe Robert Mugabe se di
sait « extrêmement déçu » de la di
vision.

Les six se sont entendus pour 
abolir toute liaison aérienne avec 
l’Afrique du Sud et mettre fin à 
tout nouvel investissement ou 
réinvestissement des profits qui y 
sont réalisés.

De plus, on cessera toute impor
tation de produits agricoles sud- 
africains, mettra fin aux accords 
fiscaux et à tout programme 
d’aide au commerce avec ce pays.

Les gouvernements n’y achète
ront rien et ne signeront pas de 
contrats avec des entreprises sud- 
africaines et demanderont le re
trait de toute publicité destinée à 
promouvoir le tourisme dans ce 
pays.

À ces huit sanctions déjà pré
vues dans la déclaration du Com
monwealth de Nassau en octobre

Voir page 8: Sanctions
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L’ABSORPTION D'ITT PAR 
CGÉ : COÛTEUX, RISQUÉ
En absorbant les activités de 
télécommunication du groupe américain ITT, 
la société française Compagnie générale 
d'électricité devient le numéro 2 mondial du 
secteur. L’opération s’avère coûteuse et très 
risquée. En quittant le présidence de CGé, M. 
Georges Pébereau a déclaré que les accords 
« conclus avec ITT d’une part et Philips 
d’autre part donnent à l’Europe l’assurance 
d’une présence industrielle à la fin du siècle, 
avec position de leader, dans le secteur clé 
des télécommunications ». Page 9
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, U AND ON voit la maladresse avec la- 
fquelle un automobiliste conduit sa voi- 
t ure, on est en droit de se demander si 

le <rcitron », ce n’est pas lui.

Le bonheur — si bonheur il y a —de ceux qui 
ont presque tout l'argent est de faire le déses
poir de la majorité à qui il est refusé.

■
Quand les découvreurs des Amériques pre

naient possession de ses terres, ils y posaient 
le pied. Les Américains, eux, y mettaient la 
main. a

Fouineur. — Se dit de celui dont les yeux ont 
le nez fourré partout. .____ _________— ALBERT BRIE
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Québec ordonne la fermeture de cinq plages
ü Rawdon refuse d’obéir à la directive

PIERRE CAYOUETTE

Même si le ministère de l’Envi
ronnement demandait sa ferme
ture vendredi dernier, la plage mu
nicipale de Rawdon demeure ou
verte aux baignèurs.

C’est ce qu’a fait savoir hier au 
DEVOIR le secrétaire-trésorier de 
la municipalité de Rawdon, M. 
Jean-Guy Charest. M. Charest con
teste l’analyse du ministère et fera 
fi de la demande de Québec d’ici 
jusqu’à ce qu’une contre-expertise 
démontre que les eaux de la sous 
juridiction municipale ne sont pas 
impropres à la baignade, comme le 
révèle l’analyse du ministère.

Les résultats des analyses du mi
nistère de l’Environnement confir
ment les données recueillies sur la 
plage municipale de Rawdon lors 
de l’enquête effectuée en collabo
ration avec l’Association québé
coise des Techniques de l’eau 
(AQTE) et LE DEVOIR, publiée 
dans LE DEVOIR du 26 juillet der
nier. Après analyse des eaux de 
baignade, vendredi dernier, le mi
nistère de l’Environnement classe 
lui aussi les eaux de baignade de la 
plage municipale de Rawdon dans 
la catégorie I). Cette catégorie D 
signifie que l’eau est polluée et 
qu’on y retrouve plus de 200 colifor- 
mes fécaux par 100 millilitres.

Le ministère a donc demandé à 
la municipalité d’interdire la plage 
aux baigneurs. Mme Nadine Vi- 
gneault, adjointe au directeur de la 
région de Montréal du ministère de 
l’Environnement du Québec, con
firme qu’une demande écrite a cet 
effet a été adressée à la municipa
lité de Rawdon.

En fin de journée hier, le minis
tère soutenait toujours que la plage 
était fermée. Ce que le porte-parole 
de la municipalité devait nier.

Le ministère de l’Environnement 
a procédé jeudi dernier à l’analyse

Photo Louise lemieux
Après analyse de la qualité de leurs eaux de baignade, Québec demande la fermeture de cinq plages de 
la région métropolitaine.

des eaux de baignade de 21 plages 
québécoise. Il s’agissait, selon le 
ministère, de plages dont les eaux 
présentaient des caractéristiques 
qui auraient pu constituer des ris
ques pour la santé publique.

Au terme de l’analyse, le minis
tère demandait la fermeture de 
cinq plages publiques de la région

montréalaise. Outre celle de Raw
don, le ministère souhaitait la fer
meture de la plage du camping 
Canne de bois à Hemmingford, des 
plages de l’île-à-la-Pierre et du Sur
venant à St-Anne de Sorel et, enfin, 
de celle du camping Brousseau à 
Huberdeau.

À Hemmingford, le propriétaire

du camping Canne de Bois, M. Réal 
Fortin, s’est conformé à la de
mande du ministère. Il entend 
quand même se livrer à une contre- 
expertise. À la plage de l’île-à-la- 
Pierre, le propriétaire M. Jean- 
Marc Lebeau dit avoir avisé les 
baigneurs de l’interdiction deman- 

Voir page 8: Baignade
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Paradis prolonge 
la médiation 
jusqu’au 8 août
CAROLE BEAULIEU

Dans une ultime tentative pour en 
arriver à un règlement négocié dans 
l’industrie de la construction, le mi
nistre du Travail, M. Pierre Paradis, 
a prolongé jusqu’au 8 août le mandat 
du médiateur spécial au dossier, M. 
Gilles Laporte.

Le ministère a annoncé la nou
velle hier dans un communiqué la
conique.

Après plus d’un mois de médiation, 
aucune entente n’est encore inter
venue entre les entrepreneurs en 
construction et les représentants 
syndicaux des 105,000 travailleurs 
québécois de la construction.

Les représentants syndicaux in
terrogés hier par LE DEVOIR ont 
déclaré que ces quatre jours de mé
diation spéciale « ne changeront 
rien ». Les parties « sont aux antipo
des », a indiqué M. Maurice Pouliot, 
président de la Coalition syndicale.

Selon un porte-parole du minis
tère, M. Denys Jean, le rapport du 
médiateur, présenté hier matin au 
ministre, estime « qu’il y a encore es
poir d’un règlement négocié ». Les 
parties, a-t-il ajouté, « sont près l’une 
de l’autre».

Les représentants de l’Association 
des entrepreneurs en construction 
( AECQ) déclaraient hier n’avoir rien 
à dire sur l’état de la négociation 
dans ce secteur névralgique de l’é
conomie québécoise.

La loi 106 sur la reprise des tra
vaux de la construction, adopté en 
juin dernier, prévoit que le gouver
nement peut décréter les conditions 
de travail pour la période qu’il déter
mine, si aucune entente négociée 
n’intervient. « Si la médiation spé
ciale échoue, le ministre utilisera ses

M. Pierre Paradis

pouvoir pour décréter de nouvelles 
conditions de travail », a affirmé hier 
M. Jean.

Il y a neuf ans que tes conditions 
de travail dans l’industrie de la cons
truction sont fixées par décret au 
Québec. Lors de l’échéance du dé
cret, au printemps dernier, le minis
tre du Travail, M. Pierre Paradis, 
avait déclaré qu’il ne voulait pas in
tervenir dans ce dossier, préférant 
laisser les parties négocier. Le dé
cret a été remis en vigueur le 17 juin 
dernier, pour la période se terminant 
le 1er août, afin de permettre aux 
parties de s’entendre.

Devant ce qu’ils qualifient d’une 
« impasse totale », les représentants 
syndicaux ont fait savoir hier qu’ils 

Voir page 8: Construction

L’ÉTAT ET LE SOCIAL AU QUÉBEC

■ III. Le modèle ontarien vu de plus près
YVES VAILLANCOURT
Collaboration spéciale

IL Y A quelques années encore, en regardant les pla
ques d’immatriculation dans notre province, on pouvait 
être amené à penser que « la belle province », du moins 

aux yeux de plusieurs représentants de nos élites écono
miques et politiques, ce n’est plus le Québec, c’est l’Onta
rio ! C’est une habitude, voire une phobie, de plusieurs de 
nos chefs de file : ils nous incitent constamment à tourner 
notre regard du côté de l’Ontario comme pour nous per
mettre de vérifier si nous avons le pas. Pour prendre de 
bonnes décisions dans tous les domaines de notre vie éco
nomique et sociale, nous devons d’abord nous demander 
comment ça se passe et combien ça coûte surtout en On
tario.

À cet égard, le gouvernement du PQ, principalement à 
la fin de son deuxieme mandat, avait commencé à faire le 
lit dans lequel le gouvernement Bourassa n’avait plus qu’à 
s’étendre de tout son long après l’élection de décembre 
1985. C’est ainsi que le salaire minimum avait été gelé de
puis 1981 au Québec et cela dans le but de conserver notre 
compétitivité avec l’Ontario. C’est ainsi que, dans le Livre 
blanc sur la fiscalité (p. 190), on se plait à nous rappeler 
que les barèmes de l’aide sociale, pour les bénéficiaires de 
plus de 30 ans évidemment, sont plus généreux au Québec 
qu’en Ontario. Inutile d’ajouter qu’on ne précise pas que 
les barèmes d’aide sociale, pour une famille de quatre 
personnes comprenant deux adultes et deux enfants, en 
Ontario, viennent au neuvième rang, juste derrière ceux

Le modèle ontarien: à suivre?

du Nouveau-Brunswick, comparativement à ceux offerts 
dans les autres provinces canadiennes.

Depuis le retour des libéraux au pouvoir, nous sommes 
menacés de torticolis, tellement on nous invite souvent à 
nous tourner vers l’Ontario. Par exemple, dans la lettre

qu’il adressait à M. Reed Scowen, le 16 janvier 1986, pour 
préciser le mandat du groupe de travail sur la dérégle
mentation, le premier ministre Bourassa incitait explici
tement le président du comité de travail à privilégier les 
comparaisons Québec-Ontario en l’invitant à « formuler

des recommandations destinées à placer les entreprises 
du Québec dans une situation au moins aussi avantageuse 
que celles de l’Ontario, en ce qui concerne l’ensemble des 
conditions réglementaires qui affectent leur producti
vité. »

Cette directive fut appliquée à la lettre. Elle a fourni les 
principaux arguments auxquels se réfère le Comité Sco
wen, dans son chapitre 4 sur la « réglementation sociale » 
(pp. 75-144), pour jeter son dévolu sur la Commission de 
santé sécurité au travail, sur la loi des normes minimales 
de travail, sur les dispositions anti-briseurs de grève, etc. 
On apprend même en lisant le Rapport Scowen que « la 
poursuite aveugle d’objectifs sociaux risque d’affecter la 
capacité éventuelle de l’économie d’être le moteur du pro
grès social » (p. 79). C’est sans doute pour mieux nous pré
munir contre ce danger que le rapport, en faisant réfé
rence au salaire minimum, avance la suggestion « de gar
der le taux du Québec à un niveau légèrement inférieur à 
celui de notre voisin, l’Ontario, tant et aussi longtemps 
que nous accuserons des taux de chômage parmi nos jeu
nes plus élevés que les taux de l’Ontario (p. 110).

Cette logique bizarre débouche évidemment sur une re
commandation qui revient à la manière d’un refrain : dès 
que la législation sociale dans un domaine particulier se 
trouve plus avancée au Québec qu’en Ontario, il faut mo
difier à la baisse. Il semble que les avantages sociaux plus 
abondants au Québec soient les seuls facteurs qui empê
chent nos pauvres entrepreneurs d’être compétitifs avec 
ceux de l’Ontario. Sabrer dans ces avantages devient évi
demment la voie à suivre. Et, comme l’Ontario vient tout 

Voir page 8: État



8 ■ Le Devoir, mardi 5 août 1986

Ancien fonctionnaire 
accusé de fraude

QUÉBEC (PC) — Un ancien 
fonctionnaire fédéral, aujourd’hui 
à la retraite, a comparu hier en 
cour des sessions de la paix sous 
des accusations de détournement 
de fonds totalisant plus de 
$ 100,000.

M. Lionel Lapointe a plaidé non 
coupable aux 39 chefs d’accusa
tion pesant contre lui. Il a de
mandé à être jugé devant juge et 
jury, et doit comparaître à nou
veau le 23 octobre.

Autrefois préposé à l’informa
tion à Santé et Bien-être social 
Canada,, M. Lapointe est soup
çonné d’avoir fraudé le gouver

nement sur une période de 14 ans, 
s’étalant de juillet 1972 à mai 1986.

La dénonciation du caporal 
Jean Baillargeon, de la Gendar
merie royale du Canada, fait 
mention de fausses demandes de 
pension de viellesse aux noms 
d’Arthur Lâpointe et de Lucienne 
Bois, qui auraient rapporté 
$ 110,000.

M. Lapointe est également 
soupçonné d’avoir détruit les 
deux dossiers, en mai 1984. Il au
rait de plus détourné une somme 
d’environ $ 5,000 à la même épo
que, et utilisé un dossier médical 
contrefait.

Les Archives nationales du Québec 
font revivre l’affaire Blanche Garneau 
et le procès d’Aurore, l’enfant martyre

Échecs: Kasparov se 
construit un avantage

LONDRES (AFP) - Le grand- 
maître soviétique Garry Kasparov 
( tenant du titre ) devrait remporter 
une victoire à l’issue de la 4e partie 
du match-revanche qui l’oppose à 
son compatriote, l’ex-champion du 
monde, Anatoli Karpov, partie 
ajourne, lundi, après le 40e coup joué 
par ce dernier.

C’est ce qui ressort des commen
taires de la majorité des grands-maî
tres — notamment les Britanniques 
Anthony Miles et Nigel Short — pré
sents au Park Lane Hôtel à Londres, 
où se déroulent les 12 premières par
ties du championnat du monde, les 12 
suivantes devant avoir lieu à Lénin- 
grade. Dès le début de la partie, Kas
parov s’est forgé un léger avantage 
qu’il a maintenu ensuite pour fina
lement l’accroître à l’approche de 
l’ajournement.

Cette pression quasi constante 
exercée par le champion du monde a 
commencé par 4. Cavalier f3, coup 
expérimenté par lui avec succès con
tre le grand-maître néerlandais, Jan 
Timmann, lors d’un précédent match

d’entraînement. Un autre coup subtil 
de Kasparov a été, 12. Dame d3. En
fin, 30. Tour d7 a été considéré par 
les spécialistes comme décisif.

Cependant Karpov qui a parfai
tement bien joué les 20 premiers 
coups, a surtout cruellement souffert 
du zeitnot (manque de temps de ré
flexion) durant toute la deuxième 
moitié de la partie où il ne disposait 
guère en moyenne, que d’une minute 
de réflexion par coup, dans une posi
tion délicate nécessitant davantage 
de temps. Dans la position ajournée, 
le pion passé des blancs semble 
avancer irrésistiblement et l'on voit 
mal a priori, comment l’ex-champion 
du monde pourrait se sortir de ce 
mauvais pas.

Actuellement, à l’issue de trois 
parties, les deux hommes sont à éga
lité de points : 1.5. Toutefois, en cas 
de victoire de Kasparov, mardi, Kar
pov devrait remporter au moins 
deux victoires à l’issue des 24 parties 
du match pour récupérer le titre 
mondial.

ROBERT LEFEBVRE
SAiNTE—FOY (PC) - L’affaire 

Blanche Garneau revit à Québec 
après 66 ans grâce aux Archives na
tionales du Québec.

L’histoire de ce meurtre triste
ment célèbre a été reconstituée au 
Centre des archives de Québec par 
une exposition qui se tient durant 
tout le mois d’août.

Blanche Garneau a été violée et 
étranglée en juillet 1920, à Québec, et 
malgré un grand déploiement de 
l'appareil judiciaire, le ou les cou
pables sont restés impunis.

C’est par cette affaire qui a long
temps passionné l’opinion publique 
que les Archives nationales du Qué
bec ont voulu mettre en relief les 
archives judiciaires qui représentent 
tous les documents produits par les 
cours de justice depuis le début du 
régime français jusqu’en 1950. Ces 
documents couvrent donc plus de 300

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
+ Baignade
dée par Québec. « Mais ceux-ci ont 
continué de se baigner, rapporte-t-il, 
car ils ont l’habitude ».

Par ailleurs, un porte-parole du 
ministère de l’Environnement a con
firmé au DEVOIR que Québec ne 
procédera plus cette année à l’ana
lyse des eaux de baignade.« Puisque 
les grandes chaleurs de juillet sont 
passées, inutile de poursuivre », a ex
pliqué Mme Louise Barrette.

L’analyse du ministère était basée 
sur un échantillonnage moyen de 10 
prélèvements. Dans'certains cas, 
une quarantaine de prélèvements 
ont été effectués. L’analyse visait 
une plage dans la région du Sague
nay et du Lac-Saint-Jean, deux dans 
la région de Québec, une dans l’Es- 
trie et 17 dans la région métropoli
taine.

En tout, les eaux de neuf plages 
ont été classées dans les categories 
A (très satisfaisantes) et B (satisfai
santes). Parrallèlement, les eaux des 
12 autres plages ont reçu les cotes C 
et D. Elle sont donc considérées 
comme médiocres (C) ou polluées 
(D).

Dans la catégorie C, on retrouve la 
plage Moonlight Lake Camping d’A- 
thalstan, la plage des Loisirs de Bré- 
beuf, la plage domaine Alarie de Bré- 
beuf aussi, et celle du camping Do
nald de Saint-Canut.

Dans la catégorie D, outre les cinq 
plages de la région métropolitaine, 
on retrouve la plage municipale de 
Chambord et la plage Domaine Flo-

5 août
par la PC et l'AP

1982: une femme déambulant sur 
une rue de Chicago meurt après 
avoir soudainement pris feu; de
puis le XVIIème siècle, c'est le 
huitième cas enregistré de com
bustion spontanée d'un être hu
main.
1973: deux hommes identifiés 
comme appartenant à « Septem
bre Noir » attaquent à la grenade 
et à l’arme automatique des voya
geurs à l’aérogare d’Athènes: trois 
morts et 55 blessés.
1963: les Etats-Unis, la Grande- 
Bretagne et l’Union soviétique si
gnent un traité interdisant les es
sais nucléaires dans l’atmosphère, 
dans l’espace et sous la mer.
1962: Marilyn Monroe est retrou
vée morte dans son appartement 
de Los Angeles.
1949: un tremblement de terre fait 
6,000 morts en Equateur.
1921: première description à la ra
dio d’un match de baseball.
1913: à Victoria, en Colombie-Bri
tannique, John Bryant est la pre
mière victime au Canada d’un ac
cident d’avion.
1884: pose de la première pierre 
de la statue de la Liberté à l’entrée 
du port de New York.
1858: le premier câble transatlan
tique est posé.
Ils sont nés un 5 août: l’écrivain 
français Guy de Maupassant 
(1850); l’écrivain Paul Claudel 
(1868); le metteur en scène John 
Huston (80 ans); l’abbé Pierre, 
fondateur des Compagnons d’Em- 
maus (74 ans); l’astronaute amé
ricain Neil Armstrong, premier 
homme à marcher sur la Lune (56 
ans).

ans de notre histoire.
Au total, 8,641 articles d’archives 

judiciaires, soit 5,491 boîtes de dos
siers et 3,050 registres, sont contenus 
au Centre des archives de Québec 
qui loge depuis six ans sur le campus 
de l’université Laval.

Toute cette masse de documents 
occupe un espace équivalent à 2 ki
lomètres linéaires et représente en
viron 15 % de l’ensemble des docu
ments conservés par les Archives 
nationales.

L’exposition offerte au public fait 
revivre d’une manière saisissante les 
différentes péripéties de l’affaire 
Blanche Garneau.

Le décor est celui d’une cour de 
justice et deux personnages y sont 
représentés grandeur nature, le pro
cureur Me Armand Lavergne, et le 
juge George Farar Gibsone, qui pré
sida le procès des deux présumés 
coupables William Palmer et Raoul 
Binette et qui conclut à leur non-cul

pabilité.
Des photos, cartes et reproduc

tions topographiques situent les lieux 
de la decouverte du cadavre et le 
territoire de la basse-ville de Québec 
où vivait la victime.

Différentes pièces à conviction qui 
ont servi au procès sont étalées, tel
les que le mouchoir trouvé dans les 
mains de Blanche Garneau ainsi que 
le bouton de manchettes trouvé près 
de son corps.

Photos de la jeune fille, notes, ef
fets personnels, coupures de presse 
et documents officiels relatifs à la 
commission royale d’enquête sur 
l’administration de la justice qui fut 
tenue dans cette affaire sont autant 
d’éléments-lémoins qui contribuent à 
plonger le visiteur dans le drame de 
l’époque.

A la même époque, un autre pro
cès a aussi retenu l’attention géné
rale, celui d’Aurore Gagnon, cette fil
lette maltraitée qu’on désigna « Au
rore l’enfant martyre.»

Le microfilm permet de relire les 
procès-verbaux des séances de la 
Cour du banc du roi, juridiction cri
minelle. On peut y suivre le dérou
lement des procès de l’époque, dont 
ceux concernant Blanche Garneau 
et Aurore l’enfant martyre.

Quelques autres documents témoi
gnent de la justice du temps, dont le 
registre général de la prison de Qué
bec où sont inscrits les noms des per
sonnes incarcérées. En plus de leurs 
noms, y figurent également de nom
breux détails comme leur lieu de 
naissance, leur métier, leur religion, 
leur état civil, leur niveau d’instruc
tion, leurs habitudes morales, la na
ture du délit, etc.

On y retrouve un certain P.J. Pel- 
lan, qui a été écroué à la prison de 
Québec pendant 22 mois relative
ment à une accusation de bigamie.

La majorité des délits enregistrés 
sont l’ivresse, le désordre et le va
gabondage.

rent de Venise-en-Québec.
On a décerné la cote A, très satis- 

faisante( 0 à 20 coliformes fécaux 
par 100 millilitres), à la plage Sandy 
Sun Estate de Franklin Centre, à la 
plage du camping Domaine Desjar
dins à Saint-Faustin, à celle du vil
lage du campeur à St-Louis de Ter- 
rebonne, aux plages des camping 
Lausanne et Pine Valley à St-Agathe 
et à la plage du camping Belle étoile 
à Val David.

Sous la cote B (satisfaisante), se 
retrouvent la plage Otj de Lambton, 
la plage Gitel La Boulé au lac Supé
rieur et celle du camping Laurentien 
à Val David.

+ État
juste de sortir de 40 années d’affilées 
de gouvernements conservateurs, il 
est facile de soupçonner ce qui se 
dessine à l’horizon ; dès qu’il y a un 
indice de justice sociale quelque 
part, ça nuit au bon fonctionnement 
de la théorie des « avantages com
paratifs », il faut sortir la faux !

De son côté, le Rapport Gobeil fait 
référence à l’Ontario aussi souvent 
qu’aux États-Unis, soit une douzaine 
de fois. Ces références sont faites de 
façon systématique, notamment 
dans les passages où il est question 
d’évaluer les services publics éma
nant du gouvernement québécois 
dans le domaine de l’éducation, de la 
santé et des services sociaux.

Immanquablement, les comparai
sons visent à légitimer des recom
mandations destinées à amener des 
réductions de coûts : dans le do
maine de l’éducation, il s’agit d’aug
menter la charge de travail des en
seignants et cela à tous les niveaux ; 
dans le domaine de la santé et des 
services sociaux, comme nous l’a
vons montré dans l’article d’hier, ces 
comparaisons permettent souvent 
d’encourager, parfois de façon sub
tile, la tendance à la privatisation 
des services qui est plus marquée en 
Ontario qu’au Québec.

Étrangement cependant, le Rap
port Gobeil, habituellement si friand 
des comparaisons Québec-Ontario 
en termes de coûts/bénéfices, cha
que fois que cela permet de préco
niser l’augmentation de la charge de 
travail des employés-es du secteur 
public au Québec, se montre moins 
empressé de nous sensibiliser aux bi
lans disponibles des expériences on
tariennes en matière d’étatisation ou 
de privatisation des services de 
santé et des services sociaux. Pour
tant, ces bilans ne pourraient-ils pas 
alimenter nos réflexions et éclairer 
certains des choix que nous avons à 
faire ? En effet, si le Québec devait, 
au cours des prochaines années, sui
vre le modèle ontarien en matière de 
privatisation des services publics, 
n'aurait-il pas avantage à s’intéres
ser, dès maintenant, aux hypothèses 
et conclusions qui commencent à se 
dégager, à la suite de certains tra
vaux de recherche menés sur les 
avantages et les inconvénients qu’il y 
a à privatiser plus ou moins — ou a 
étatiser moins ou plus — les services 
sanitaires et sociaux ?

Je vais me référer ici plus spéci
fiquement aux résultats de quelques 
recherches en cours sur la privati
sation des services sociaux en Onta
rio. Je pense à des bilans produits au 
cours des 12 dernières années par le 
Ministry of Community and Social 
Services (COMSOC). Je pense éga
lement à des recherches récentes 
fort intéressantes menées par 
Christa FREILER du Social Plan- 

• ning Council of Métropolitain To
ronto (Caring for Profit. The Com
mercialization of Human Services in 
Ontario, Toronto, 1984) et par quel
ques chercheurs-es universitaires de 
l’University McMaster à Hamilton 
(Lorna F. HURL, David TUCKER,

Ramesh MISHRA, Glenda LAWS, 
etc.). Pour peu qu’on prenne connais
sance de ces études et de ces recher
ches à travers notre fenêtre québé
coise, il y a un certain nombre de 
constats et de réflexions qui ne tar
dent pas à nous interpeller.

1) Au cours des 15 dernières an
nées, les services sociaux ontariens 
ont été beaucoup moins étatisés et, 
conséquemment, sont demeurés 
beaucoup plus privés que les ser
vices sociaux québécois. Dans le do
maine central de la protection de la 
jeunesse, par exemple, les services 
dispensés ici par les Centres de ser
vices sociaux (CSS), soit des organis
mes gouvernementaux, se trouvent, 
et cela, sans interruption depuis le 
19e siècle, à être dispensés en On
tario par des organismes non gou
vernementaux à but non lucratif, soit 
les Children’s Aid Societies qui de
meurent cependant très dépendants 
de l’État pour leur financement. De
puis 1973, COMSOC, soit le ministère 
responsable des services sociaux en 
Ontario, a articulé une politique of
ficielle dans laquelle la situation de 
fait fut tout simplement érigée en 
théorie. Dans cette dernière, l’État 
est appelé à jouer un rôle résiduel, 
ou « supplétif » pour reprendre le lan
gage du Rapport Boucher (Québec, 
1963), tandis que les organismes non 
gouvernementaux de type volontaire 
(à but non lucratif) ou commercial 
(à but lucratif) sont appelés à jouer 
le rôle d’acteur principal.

2) Au cours des années plus récen
tes, un mouvement de commerciali
sation des services s’est développé 
de façon accélérée en Ontario. Cette 
tendance à la commercialisation 
s’est déployée au détriment de la 
place anciennement occupée dans 
l’organisation des services sociaux, 
soit par les organismes gouverne
mentaux, soit par les organismes non 
gouvernementaux de type volon
taire. Ce développement rapide des 
services sociaux à but lucratif se 
produit principalement dans le do
maine des centres d’accueil d’héber
gement pour personnes âgées ou 
pour personnes handicapées, dans le 
domaine des services de soins à do
micile et dans le domaine des gar
deries où le secteur commercial con
trôle 42.5 % des places en 1983 (com
parativement à 18 % des places au 
Québec). Au cours de l’année 1983-84, 
le gouvernement ontarien a con
sacré un budget de $ 18 millions pour 
soutenir des entreprises commercia
les de services à domicile.

3) Le fait que l’État ontarien oc
cupe une place plus restreinte que 
l’État québécois dans la livraison des 
services sociaux ne semble pas signi
fier que le système des services so
ciaux, qui prévaut en Ontario, se 
trouverait à l’abri d’un certain nom
bre de problèmes qu’on retrouve 
dans les systèmes plus étatisés tel le 
système québécois. Au contraire ! 
Les services sociaux non gouver
nementaux 3ont aux prises avec cer
tains problèmes qu’on a tendance 
parfois à identifier aux organismes 
gouvernementaux. C’est ainsi qu’on 
rencontre des problèmes tels la lour
deur bureaucratique des organis
mes, la difficulté d’innover pour 
adapter les services aux besoins, les 
dédoublements de services, l’insta
bilité du personnel, les listes d’at
tente, etc. Dans le domaine plus par
ticulier des services commerciaüsés, 
on rencontre des problèmes plus spé
cifiques tels l’écrémage des cas, 
c’est-à-dire la tendance à laisser à 
d’autres établissements les cas 
lourds et plus coûteux. En outre, la 
question de l’imputabilité des servi
ces, tant dans les organismes à but 
non lucratif que lucratif, semble po
ser de graves problèmes : lorsque 
les bénéficiaires sont insatisfaits, ils 
ont de la difficulté à trouver un inter
locuteur responsable puisque le gou
vernement qui finance les services 
et les organismes non gouvernemen
taux qui les dispensent ont développé 
au fil des ans l’art de se lancer la 
balle.

4) L’évaluation de services so
ciaux du secteur privé en Ontario 
amène un certain nombre de spécia
listes (dont HURL, FREILER et 
TUCKER) à faire l’hypothèse que le 
modèle de services sociaux le plus 
prometteur serait celui dans lequel 
l’État demeure l’acteur principal et 
dans lequel les organismes non gou
vernementaux assument un rôle sup
plétif. D’une certaine façon, les con
clusions de ces chercheurs-es sem
blent, à plus de 20 ans d’intervalle, re
joindre celles qui avaient été avan
cées en contexte québécois par le 
Rapport Boucher. L’expérience on
tarienne démontre qu’il est périlleux 
de faire ce que préconise le chapitre

20 (sur les services sociaux) du Rap
port Macdonald, c’est-à-dire de trop 
en demander aux organismes volon
taires et bénévoles. En effet, on ris
que alors d’empêcher ces organis
mes de réaliser leur vocation spéci
fique en les détournant de leur rôle 
de défense des droits et en les inci
tant à s’approprier certains traits 
des organismes dans un contexte où 
ils doivent compétitionner avec eux 
pour obtenir de l’État certains con
trats de services en sous-traitance. 
DEMAIN: l’aide sociale

+ Sanctions
dernier, les six ont ajouté un em
bargo sur tous les prêts bancaires 
destinés aux compagnies ou au gou
vernement de ce pays, un gel des im
portations d’uranium, de charbon, de 
fer et d’acier de ce pays et le retrait 
de tous les bureaux consulaires en 
Afrique du Sud.

En conférence de presse, le pré
sident du sommet, le premier minis
tre bahamien Sir Lynden Pindling a 
rappelé « le regret et l’inquiétude » 
de voir Londres bouder cette en
tente, mais les sanctions seront effi
caces puisqu’elles toucheront « les 
poches et les comptes de banques, » 
a-t-il dit.

La division fut annoncée, hier en 
fin de soirée, après le suspense d’une 
journée de réunion qui pendant long
temps semblait vouée à l’échec. Ce 
n’est qu’en après-midi que les lea
ders ont ajouté une ultime séance de 
travail, non prévue à l’horaire, et qui 
s’est terminée tard en soirée.

En après-midi, toutefois, le pes
simisme régnait déjà sur la réunion. 
La Dame de fer, Mme Margaret 
Thatcher, ne voulant aller plus loin 
que son offre faite en tout début de 
journée, et jugée insatisfaisante par 
ses pairs. Le président du sommet, le 
bahamien Lynden Pidling a suggéré 
un moment « de tout remballer et 
d’en finir », 24 heures avant la fin ini
tialement prévue du sommet, mardi 
midi.

À l’issue du dîner où l’impasse 
semblait évidente, Mme Thatcher et 
son ministre des Affaires extérieures 
Sir Geoffery Howe sont restés pen
dant une quarantaine de minutes, en 
privé, avec le premier ministre Mul
roney et le Secrétaire aux Affaires 
extérieures Joe Clark.

M. Mulroney n’a pas alors pré
senté d’offres tangibles, mais en a 
profité pour inciter Mme Thatcher à 
faire en sorte que le Commonwealth 
ne se laisse pas devancer par les 
Américains dans la lutte contre l’a
partheid, a indiqué une source ca
nadienne.

Devant les sept, M. Mulroney avait 
précédemment souligné sa convic
tion que Washington décréterait très 
bientôt des sanctions contre Preto
ria. La question de l’apartheid aux 
États Unis touche la politique inté
rieure, les libertés civiles et n’est pas 
cantonnée à la politique étrangère, 
avait-il dit, devant Mme Thatcher, 
qui rappelait pour sa part que des 
gestes posés par le seul Common
wealth resteraient vains pour dé
manteler l’apartheid.

En tout début de journée, pour évi
ter de se retrouver isolée, le premier 
ministre britannique avait cédé un 
peu de terrain, se disant prête à ap
pliquer « sans enthousiasme » certai
nes sanctions contre Pretoria. 

Jusqu’ici opposée aux sanctions,

Mme Thatcher a offert à ses six vis- 
à-vis d’appliquer un gel sur tout nou
vel investissement ou réinvestisse
ment de profits en Afrique du Sud. 
En outre, Londres aurait accepté de 
demander aux compagnies britan
niques de mettre fin a toute publicité 
sur le tourisme en Afrique du Sud, 
sans toutefois fermer le Bureau tou
ristique que maintient Pretoria en 
Grande-Bretagne.

Ces deux mesures sont parmis les 
moins dures de la liste de huit sanc
tions, approuvée l’automne dernier à 
Nassau.

« Cela n’est pas sérieux, ce n’est 
pas du tout des sanctions » a lancé le 
premier ministre indien Rajiv Gan
dhi, commentant le geste de Lon
dres. Chez l’ensemble des six parte
naires de la Grande Bretagne, on ju
geait « très minimales » ces offres de 
la Dame de Fer.

La Grande Bretagne s’engageait 
en matinée à ne pas utiliser son véto, 
et à suivre le courant si, en septem
bre prochain, la Communauté éco
nomique décide de cesser ses achats 
de charbon, d’acier et de fer d’Afri
que du Sud.

« Ces mesures donneront une se
cousse à l’économie Sud-Africaine et 
indiquer notre répugnance totale vis 
à vis l’apartheid », a soutenu Mme 
Thatcher devant ses pairs ont in
diqué des sources présentes à la réu
nion.

Les discussions des sept lundi, fu
rent « plus passionnées », d’indiquer 
en séance d’information un porte-pa
role du Commonwealth, « il n’y a pas 
eu de vitriol, mais des désaccords » 
a-t-on admis.

Dans les discussions, Mme That
cher fut fort irritée quant elle a cru 
un moment que le premier ministre 
du Zimbabwe, M. Robert Mugabe, 
avait réclamé qu’on prête militai
rement assistance au Congrès natio
nal africain, le mouvement noir in
terdit en Afrique du Sud.

Tout au long de discussions qu’elle 
qualifiait de « réthorique », Mme

Thatcher a insisté pour dire qu’elle 
n’hésitera pas pour dire qu’elle n’é
tait pas en faveur de sanctions si les 
gestes portés mettaient en péril l’é
conomie de la région.

« Nous ne mourrons pas, nous al
lons souffrir, je vais manger un re
pas par jour » a rétorqué M. Mugabe.

À la réunion, le premier ministre 
australien Robert Hawke s’est dit en 
faveur ( tout comme le Canada ) 
d’une interruption des liaisons aé
riennes avec l’Afrique du Sud, mais 
Mme Thatcher s’est opposée à cette 
mesure qui nécessiterait une consul
tation de deux mois et 12 mois d’avis.

+ Construction
envisagent de faire appel à tous les 
syndicats du secteur public et para- 
public pour mettre en oeuvre de nou
veaux moyens de pression. Aucun 
débrayage n’est toutefois prévu à 
court terme, a indiqué M. Pouliot.

« Nous avons modifié nos deman
des quatre fois, a soutenu hier M. 
Jean-Paul Rivard, de la FTQ-Cons- 
truction. L’AECQ ( l’Association des 
entrepreneurs en construction du 
Québec ) n’a pas bougé d’un pouce. 
C’est fini le jeu d’enfants. Le minis
tre va devoir aller jusqu’au bout de 
sa loi.»

Les représentants syndicaux sou
tiennent que l’AECQ a cessé de né
gocier depuis la publication du rap
port Scowen. Ce rapport propose, en
tre autres, d’abolir le régime de pla
cement dans l’industrie de la cons
truction et de favoriser le dérégle
mentation du secteur domiciliaire. 
« Ils savent que le gouvernement va 
faire le travail pour eux », affirme M. 
Rivard.

Selon ce dernier, « il n’est pas ex
clu que le syndicat viole la loi ».

La loi 106 sur la reprise des tra
vaux dans la construction prévoit de 
fortes amendes pour quiconque y 
contrevient ou encourage une per
sonne à y contrevenir.
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LE DEVOIR ESSENTIEL!
APPEL DE CANDIDATURES POUR L’OBTENTION 
DE LA MÉDAILLE PEARSON POUR LA PAIX (1986)

Tout citoyen canadien peut mettre un concitoyen en 
candidature pour l'obtention de cette récompense 
prestigieuse que l’Association canadienne pour les 
Nations-Unies présente chaque année afin de souligner 
le travail d’un Canadien s’étant dévoué de façon 
remarquable sur la scène internationale.

La Médaille Pearson pour la paix est décernée chaque 
année au citoyen canadien qui, “par ses efforts 
personnels et volontaires, a le plus contribué a 
l’avancement des causes qu'a servies Lester Pearson, à 
savoir l’aide aux pays en voie de développement, la 
médiation entre les pays belligérants, le secours aux 
réfugiés et aux autres groupes nécessiteux, et l'évolution 
pacifique de l’humanité grâce au droit international et 
aux organisations mondiales".

Un jury composé d’éminents Canadiens se réunit 
chaque année pour choisir le récipiendaire de la 
Médaille; le gouverneur général du Canada la remet au 
lauréat dans le cadre des activités de la Journée des 
Nations-Unies, soit aux environs du 24 octobre.

Jusqu’ici les récipiendaires ont été les suivants: le 
cardinal Paul-Émile Léger (1979), M.J. King Gordon 
(1980), M. E.L.M. Burns (1981), M. Hugh Llewellyn 
Keenleyside (1982), le Très Révérend Georges-Henri 
Lévesque (1983), M. George Ignatieff (1984) et la très 
révérende Lois. M. Wilson (1985). Prière de soumettre 
les candidatures par écrit d’ici le 1er septembre 1986 et 
de les accompagner d’un curriculum vitae de 
l'intéressé(e):

Le directeur exécutif
Association canadienne pour les Nations-Unies 

63, rue Sparks, bureau 80A 
Ottawa (Ontario) KIP 5A6

»
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RICHARD MILO
PITTSBURGH (PC) - Il y a avait 

peu de monde mais les Expos ont 
rompu la quiétude du Three Rivers 
Stadium en marquant quatre points 
non mérités, en septième, pour l’em
porter 5-4 contre les Pirates de Pitts
burgh devant 7,412 personnes, hier 
soir.

U. L. Washington a ouvert la porte 
aux Expos en échappant un roulant, 
après deux retraits, puis le releveur 
Barry Jones (0-1) a alors accordé 
deux buts sur balles, un simple de ga
zon synthétique à Wallace Johnson 
et un double à Tom Foley.

Il n’en fallait pas davantage pour 
permettre à Jay Tibbs (6-6) de rem
porter sa deuxième victoire d’affilée 
même si Jeff Reardon (24 vp) a al

loué un circuit de deux points à J im 
Morrison (14e), en huitième.

Tibbs a bien lancé. Il a concédé un 
circuit à Barry Bonds, en cinquième, 
mais il a également démontre beau
coup d’agressivité au monticule pour 
remporter son duel contre Bob Walk, 
le partant des Pirates. Tibbs a d'ail
leurs atteint un frappeur pour la pre
mière fois de sa carrière (en 455 
manches et un tiers) pendant son sé
jour de six manches.

Quant à Jones, il a subi la défaite 
même s’il n’a pas accordé un seul 
point mérité. Il est vrai qu’il a alloué 
deux buts sur balles nfiais il a joué de 
malchance lorsque le roulant inof
fensif de Wallace Johnson a bondi... 
tel un kangourou pour déjouer la vi
gilance de Sid Bream, le joueur de 
premier but des Pirates, ce qui a per
mis aux Expos de prendre l’avance,

BASEBALL
Ligue Nationale 

Dimanche
New York 4, Montréal 3

Philadelphie 6, Chicago 2 
Pittsburgh 3, St. Louis O 

Los Angeles 2, Cincinnati 1 
San Diego 5, Houston 1

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P moy. dlff.
NEW YORK............ ........ 69 33 .676 —

PHILADELPHIE..... ......... 52 50 .510 17
MONTRÉAL............ .......... 51 50 .505 17 Va
ST. LOUIS............... ......... 47 55 461 22
CHICAGO................ ......... 45 57 .441 24
PITTSBURGH........ ...... 42 59 .416 26’/a

Section Ouest
HOUSTON......................... 59 46 .562 —

SAN FRANCISCO .......... 55 51 .519 4 V2

LOS ANGELES. ... ........ 52 52 500 6 Vt

SAN DIEGO........... ......... 51 53 490 7 Vz

CINCINNATI.......... ......... 48 55 .466 10
ATLANTA............... ......... 47 57 .452 11 '/a

LIGUE AMÉRICAINE
Section Est

BOSTON...........
BALTIMORE ....
NEW YORK......
CLEVELAND....
TORONTO.......
DETROIT...........
MILWAUKEE. .

CALIFORNIE . .
TEXAS................
KANSAS CITY..
CHICAGO.........
SEATTLE .........
MINNESOTA... 
OAKLAND.......

61 42 .592 —
58 47 .552 4
58 49 542 5
55 49 .529 6 Va
56 51 .523 7
55 50 .524 7
51 53

n Ouest
490 10 Va

56 48 .538 —
55 51 .519 2
47 58 .448 9 Va
46 57 .447 9'/a
47 59 .443 10
45 59 .433 11
45 62 .421 12 Va

FOOTBALL
Ligue Canadienne 

Hier
Regina 33, Ottawa 14

Jeudi
Edmonton à Montréal

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Hamilton à Winnipeg
Vendredi;

Calgary à Toronto
Samedi

Regina à Vancouver

Pi 9 P n PP pc
TORONTO ......... ........ 6 4 2 0 134 132
OTTAWA............. ..... 6 2 4 0 134 155
HAMILTON ........ 5 1 4 0 92 109
MONTRÉAL...... ....... 5 1 4 0 82 132

Section Ouest
VANCOUVER ........ 6 5 1 0 150 128
EDMONTON...... ........ 5 4 1 0 171 126
WINNIPEG......... ........ 5 3 2 0 146 86
REGINA.............. ........ 6 3 3 0 118 156
CALGARY.......... ......... 6 2 4 0 125 128

pts
8
4
2
2

10
8
6
6
4

Atlanta 4, San Francisco 2
Hier

Chicago 4, New York 2 
Cincinnati 2, S. Francisco 1
Montréal 5, Pittsburgh 4
Philadelphie à St. Louis 

Atlanta à San Diego 
Houston à Los Angeles

Aujourd’hui
New York, Fernandez 

(12-4) à Chicago, 
Moyer (3-2), 16 h 05 

Montréal, Martinez (0-3) 
à Pittsburgh, Bielecki 
(6-6), 19 h 35 

Philadelphie, Maddux (0- 
3) à St. Louis, Forsch 
(10-6), 19 h 35 

Atlanta, Smith (7-10) à 
San Diego, Whitson 
(0-2), 22 h 05 

Houston, Knepper (14-7) 
à Los Angeles, Welch 
(5-9), 22 h 35 

Cincinnati, Terry (0-2) à 
San Francisco, Carl

ton (5-10), 22 h 35

Ligue Américaine 
Dimanche

New York 12, Cleveland 8 
Toronto 6, Baltimore 4 

"Boston 5, Kansas City 3 
Oakland 5, Minnesota 4 

Chicago 10, Detroit 1 
Texas 7, Milwaukee 6 
Seattle 6, Californie 3 

Hier
Baltimore 12, Toronto 2 

Chicago à Boston 
Milwaukee 5, New York 4 

Californie au Minnesota 
Oakland à Seattle 

Aujourd’hui
Cleveland, Butcher (1-7) 

et Bailes (8-6) à De
troit, King (8-2) et Ta- 
nana (8-4), 2, 17 h 35 

Milwaukee, Wegman (3-9) 
à New York, Rasmus 
sen (12-2), 19 h 30 

Chicago, Dotson (7-12) à 
Boston, Boyd (11-6), 
19 h 35 

Kansas City, Bankhead 
(4-5) à Toronto, Ce 
rutti (5-3), 19 h 35 

Texas, Guzman (8-10) i 
Baltimore, Davis (7-8) 
19 h 35 

Californie, M.Witt (11-7) 
au Minnesota, Ander 
son (3-3), 20 h 35 

Oakland, Young (7-7) 
Seattle, Beattie (0-5), 
22 h 35

Mike Fitzgerald

Brooks et 
Fitzgerald 
finis pour 
la saison
(PC) — Les Expos ont annoncé une 
bien triste nouvelle tard dimanche 
soir: Mike Fitzgerald et Hubie 
Brooks ne joueront plus cette saison.

De retour à Montréal, en fin d’a
près-midi dimanche, les deux 
joueurs ont subi des interventions 
chirurgicales à l’Hôpital Queen Eli
zabeth.

Le médecin de l’équipe, Larry 
Coughlin, a décelé une fracture à l’in
dex de la main gauche de Fitzgerald 
et a inséré une tige d’acier pour con
solider la blessure. La tige devra res
ter eri place pendant neuf semaines 
et Fitzgerald ne pourra donc pas re
venir au jeu.

Quant à Brooks, il a été opéré pour 
des déchirures ligamentaires au 
pouce gauche et Coughlin a du même 
coup découvert un fragment d’os 
qu’il a ressoudé. Brooks devra porter 
un plfttre pendant six semaines.

Marianne Groat
Premier jour du Challenge Player’s

Victoire de Hetherington; revers de
MARCEL GAUDETTE

(PC) — La Torontoise Jill Hetherington a gagné 
un match qu'elle n’aurait jamais dû gagner, si l’on 
s’en tient au classement mondial, et sa consoeur 
Marianne Groat, de London, a perdu un match 
qy’elle n’aurait jamais dû perdre, compte-tenu 
qu’elle menait 5-2 dans le set décisif hier au pre
mier jour du Challenge de tennis Player’s doté 
d’une bourse globale de $390,000, au Stade Jarry à 
Montréal.

Hetherington, classée 285e mondialement en 
1985, a disposé 6-4 et 7-6 (7-5) de l’Américaine Vicki 
Nelson-Dunbar, 83e au palmarès de la Women’s 
Tennis Association.

Quant à Marianne Groat (229e), elle a manqué 
de souffle 2-6,6-2 et 7-5 devant la Tchécoslovaque 
Regina Marsikova (79e mondiale), championne de 
ce tournoi en 1977 et 1978.

De sa victoire, Jill Hetherington (22 ans) a dit: 
« Ce peut être une surprise ou pas, dépendant du 
point de vue où l’on se place. C’en est une si on 
compare nos classements, mais ce n’en est pas si 
l’on tient compte que je l’ai vaincue il y a trois ans

et que je m’attendais à ce qu’elle cherche â pren
dre une douce revanche aujourd’hui ».

« J’aime jouer devant les foules canadiennes. Ça 
m’inspire. J’en aurai davantage besoin au prochain 
tour alors que j’affronterai Kathy Jordan (semée 
7e dans le tournoi). Contre elle, ce sera époustou
flant, je le sais. Je crois que la victoire va se dé 
cider au filet ». Jordan est 15e mondialement... et 
ce match sera joué ce midi en lever de rideau sur 
le court central, tout juste avant le match qui op
posera la jeune Carling Bassett (5e tête de série) à 
l’Allemande de l’Ouest Eva Pfaff. Bassett ne jouail 
pas hier; tandis que Pfaff a eu raison de la Sud- 
Africaine Jennifer Mundel, 6-4 et 6-1, celle qui. sa
medi, avait provoqué l’élimination de la Québé
coise Hélène Pelletier

Pendant que Bassett et Pfaff se disputeront la 
victoire sur le court central, une autre Canadienne, 
Helen Kelesi, disputera son premier match à la 
Brésilienne Claudia Monteiro, classées respective
ment 29e et 93e mondialement. Kelesi est semée 
14e dans le tournoi qui offre un premier prix de 

•$62,550.
Pour Marianne Groat (21 ans), la défaite a été 

amère. « J’ai perdu ma concentration. En menant 
5-2 dans le dernier set, j’ai eu inconsciemment un

laissez-aller. J'ai joué nerveusement et noncha
lamment. J’avais comme l’impression que la vic
toire était acquise. Je n’aurais jamais dû perdre. 
Va me falloir trouver un remède à ce manque de 
concentration ».

L’autre Canadienne au programme hier, Jane 
Young, de Waterloo, n’a pas fait long feu, baissant 
pavillon 6-3 et 6-4 devant l’Américaine Kristin Kin
ney.

Dans d’autres matches disputés hier, Rafaella 
Reggi, d’Italie, a disposé de Pilar Vasquez, du Pé
rou, 6-3 et 6-0; Elizabeth Smylie, d’Australie, a eu 
raison de Annabel Croft, de Grande-Bretagne, 6-3 
et 6-0 également; la Britannique Sera Gomer a éli 
miné la Tchécoslovaque Iva Budarova 6-4,3-6 et 
6-1 ; l'Australienne Anne Minter est venue de l’ar
rière pour vaincre la Tchécoslovaque Andrea Ho- 
likova 3-6, 7-5 et 6-2. Une troisième Australienne, 
Janine Thompson, a défait l’Argentine Adriana Vil- 
lagran 7-5 et 6-3 et sa compatriote Jennifer Byrne a 
eu raison de la Brésilienne Pat Medrado 6-3 et 6-4 ; 
tandis que Patty Fendick des États-Unis passait à 
tabac sa compatriote Tina Mochizuki 6-1 et 6-0, qui 
prenait sa revanche, en équipe avec Susan Rimes, 
4-6,6-0 et 6-4 des Canadiennes Jillian Alexander et 
Hélène Pelletier.

KOHDE-KILSCH!
BASSETT! SUKOVA!

CLAUDIA KOHDE-KILSCH
Finaliste au

HELENA SUKOVA
Demi-finaliste au 
Challenge Player s 1985

Billets en vente aux comptoirs TICKETRON 
Commandes téléphoniques: TELETRQN 
(514)288-2525

du 2 au 10 août 
Stade de tennis Jarry

CARLING
Joueuse no 1 au

3-2. Foley a suivi en claquant la balle 
au champ gauche pour produire 
deux autres points non mérités.

En remportant, les Expos ont mis 
fin à une série de trois défaites d’af
filée. Ils n’ont remporté que cinq vic
toires à leurs 19 dernières rencon
tres.

D’autre part, Tim Wallach a ob
tenu congé tandis que la formation 
des Expos ne comprenait que deux 
réguliers, Tim Raines et Andre Daw
son, et demi si l’on considère que 
Tom Foley n’a pas encore gagné ses 
gallons.
■ Les blessures sont tellement nom
breuses dans le camp des Expos que 
Jeff Reardon a exprimé l’avis hier 
que l’on devrait renommer l’équipe.
« On devrait s’appeler l’Hôpital gé
néral de Montréal. Ça nous convien
drait davantage », a-t-il lancé à la 
blague. Selon Reardon, les Expos 
« ont une bonne chance » de terminer 
en deuxième place malgré la perte 
de ‘Fitz’ et llubie Brooks. De plus, le 
gaucher Joe Hesketh ne reviendra 
pas au jeu cette saison même s’il ac
compagne l’équipe dans ses dépla
cements. « Chacun a ses objectifs 
(individuels) et les plus jeunes au
ront la chance de faire leurs preuves 
en raison des blessures. Rivera 
(Luis) a frappé deux coups sûrs, hier 
(dimanche) », a-t-il révélé.
■ Plongé dans une profonde léthar
gie, Tim Wallach n’a pas entrepris la 
rencontre d’hier et le gérant Buck 
Rodgers a indiqué que le joueur de 
troisième but aura congé pendant 
« une couple de jours ». Wallach 
frappe peu depuis le pause du match 
des étoiles. Il a conservé une 
moyenne de .210 en juillet tandis qu’il 
n’a pas réussi un coup sûr à ses 13 
dernières présences. Il n’a obtenu 
qu’un coup sûr en 25 présences et son 
dernier point remonte au 26 juillet. 
Selon Rodgers, Wallach semble fa
tigué. Le gérant ne veut surtout pas 
qu’il s’enlise davantage car c’est un

frappeur qui fonctionne par sé
quence depuis le début de sa car
rière.
■ Depuis le début de la saison, les 
partants des Expos affichent un dos
sier de 33-32 tandis que les releveurs 
ont remporté 17 victoires et subi 18 
défaites. Sans Hubie Brooks, la fiche 
des Expos est de 4-16 et sans Mike 
Fitzgerald, leur dossier s’établit à 14- 
28 (avant le match d’hier).

Expo» s Piratai 4
ob p c» pp ab p c» pp

WJhnsn lb 5 1 2 2 Orsulak cd 5 0 0 0

Foley 2b 4 0 2 2 Bonds cc 5 2 2 1
Raine* cg 4 1 1 0 Ray 2b 4 0 3 0
Dawson cd 3 O O 1 Bream lb 3 0 10
Krnchc 3b 4 OOO RReylds cg 3 10 0
Reardon I O OOO TPena r 4 0 2 0
Wright CC 3 OOO Morrisn 3b 3 12 2
Rivera ac 3 1 0 0 UWshtn ac 2 0 0 0
Bilrdelo r 2 1 0 0 Walk 1 2 0 0 0
Nieto r 0 OOO Bonilla fs 10 0 0
Newmn f* 1 0 0 0 BJones 1 0 0 0 0
Tibbs 1 2 0 0 0 Guante 1 0 0 0 0
Webstr fs O 1 0 0 Distefn fs 10 0 0
McClure 1 0 0 0 0 DRobisn p 0 0 0 0
Law 3b 1 0 0 0
Totaux 32 5 5 5 Totaux 33 4 10 3
Montréal 000 1 00 400—5
Pittsburgh 001 010 020—4

Ray s’est rendu au 1er sur l’interference du rece-
veur.

Point victorieux — WJohnson (1 ).
E—Bilardello 2, UWashington. DJ— Montréal

1. Pittsburgh 1 . LSB—Montréal 5, Pittsburgh 8.
2B—TPena, Morrison, Foley 2. C—Bonds (9), Mor-
rison (14). BV—-WJohnson 2 (2), Raines (46). S—
UWashington.

ML CS P PM BB RB
Montréal
Tibbs G,6-6 6 8 2 1 2 4
McClure 1 1 1 1 1 0
Reardon S,24 2 1 1 1 0 0
Pittsburgh
Walk 6 3 1 1 1 2
BJones P,0-1 1 2 4 0 2 0
Guante 1 0 0 0 1 1
DRobison 1 0 0 0 0 1

McClure a lancé à un frappeur à la 8e.
Atteints—Dawson par Walk, Morrison par Tibbs.

ML—Walk.
D — 2:59. A — 7,412

Hubie Brooks

Des pertes de 150 millions

La USFL suspend 
ses activités pour un an

NEW YORK (AP) — Les propriétaires de la Ligue de football des 
États-Unis, (USFL), ont décidé hier de suspendre les activités de la li
gue jusqu’en 1987. Ils en ont décidé ainsi une semaine seulement après 
avoir obtenu de la Cour une somme dérisoire de $3 après avoir rem
porté une poursuite anti-monopole contre la Ligue nationale de football. 
Dans cette poursuite, ils exigeaient une somme de $1.69 milliard en 
dommages.

La ligue de huit équipes, qui a ri es nté ses matches au printemps et 
en été au cours de ses trois prerroerzs années d’existence, devait entre
prendre sa première saison a. imnaie le 13 septembre.

Le commissaire Harry Usher a indiqué par ailleurs qu’il tenterait 
d’obtenir une injonction contre la LN F pour qu’elle abandonne un con
trat de télévision avec un des trois grands réseaux.

Il a mentionné également qu’on demanderait aux jurés de reconsi 
dérer leur décision d’accorder une somme si peu importante parce qu’il 
prétend qu’il y a eu confusion au cours du procès et que certains jurés 
n’ont pas tout compris des problèmes discutés.

« À cause de l’impossibilité évidente de jouer toute une saison de foot
ball sans l’appui d’un grand réseau de télévision, nous suspendons nos 
activités jusqu’à ce que nous obtenions une injonction qui nous per
mette d’obtenir plus d’argent », a dit Usher.

Le commissaire a révélé par ailleurs qu’un comité serait formé pour 
trouver un terrain d’entente avec l’association des joueurs pour ce qui 
est des contrats des joueurs.

Les propriétaires en sont venus à cette conclusion après une réunion 
de sept heures au cours de laquelle l’avocat de la ligue, Harvey Myer- 
son, leur a expliqué toutes les implications. C’est Myerson qui avait dé
fendu les intérêts de la USFL pendant les 11 semaines du procès.

La USFL n’avait plus vraiment le choix. Ses équipes ont perdu au to
tal près de $150 millions au cours des dernières années et sans contrat 
de télévision avec un réseau majeur, elles ne pouvaient plus lutter con
tre la LNF.

Les problèmes de la USFL ont commencé en 1984 suite surtout aux 
décisions souvent inconsidérées de deux propriétaires, Donald ’Trump, 
des Generals du New Jersey, et William Oldenburg, de l’Express de Los 
Angeles.

Trump a volé sous les yeux de la LNF Herschel Walker, vainqueur du 
trophée lleisman, et a mis sous contrat plusieurs grandes vedettes, leur 
accordant des contrats fabuleux.

Quant à Oldenberg, il a mis sous contrat 16 recrues exceptionnelles. Il 
a même consenti un contrat incroyable de $40 millions au quart-arrière 
Steve Young Quelque temps après, il a cependant été obligé d’abandon
ner le club à cause de difficultés financières.

La ligue avait commencé ses activités avec 18 équipes et elle n’en 
comptait plus que huit. Elle était également absente maintenant des 
grands centres comme Chicago, Philadelphie, Boston et Washington.

Young, Mike Rozier et plusieurs autres jeunes joueurs de talents se 
sont enfuis vers la LNF l’an dernier et la USFL n’a pas pu les retenir.


